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LE MOT DU MAIRE

Chères Soultziennes, 
chers Soultziens

La fin d’année est 
toujours propice à 
réaliser un bilan des 
douze mois écoulés. 
2021 fut, à cet égard, 
riche en actions. 

La crise sanitaire est dans sa cinquième vague et 
a un impact important sur notre vie quotidienne. 
Chacun doit se mobiliser à son niveau pour 
qu’ensemble nous sortions de cette pandémie. 

En ce qui nous concerne, nous avons su agir pour 
que ce contexte difficile ne vienne pas freiner, 
voire stopper, le développement de notre ville. 

Ainsi, nous avons redynamisé le commerce 
de proximité, avec l’implantation de nouvelles 
enseignes, l’organisation de manifestations 
attirant de nombreux visiteurs, de nouvelles 
illuminations de Noël, et poursuivi le 
développement du centre-ville avec le pôle 
culturel et les grands projets de restructuration 
à venir (rénovation de la friche SonoMAB, 
grand parc, nouveau parking…), l’entretien des 
bâtiments communaux (presbytère, mairie, 
écoles, maison des associations, service 
jeunesse…) et la reprise de la voirie (rue de 
l’Église, place du 4 Février ... et bientôt, rue du 
Fossé et l’entrée de la promenade de la citadelle).

Nous renforçons la présence des services 
publics en intégrant, à la Maison France 
Services, les permanences des conciliateurs 
de justice et des avocats et en accueillant un 
Fab’lab, deuxième site départemental porté par 
la mission locale de Colmar qui lutte contre la 
fracture numérique.

Nous travaillons à la transition écologique avec 
le développement des mobilités douces, en lien 
avec le plan cycle sur le territoire de la CCRG, 
l’amélioration des jardins familiaux, les travaux 
d’isolation, la mise en place d’une nouvelle 
chaudière à la maison des associations, la 
végétalisation du centre-ville, l’entretien de notre 
forêt, et les projets de panneaux photovoltaïques 
sur des bâtiments communaux.

Nous faisons honneur à l’histoire de notre cité 
en mettant en valeur le patrimoine, en lien avec 
les Amis de Soultz et les conseillers de quartier. 

Nous agissons pour améliorer la sécurité 
des déplacements, en concertation avec les 
habitants, comme cela sera le cas pour la rue 
du Vieil-Armand en 2022, et comme cela a été 
réalisé rue du Buhlfeld.

Nous soutenons les associations et résorbons 
les carences du passé, qui entravaient leurs 
activités, à l’exemple notamment du revêtement 
de sol de la structure « bulle » du tennis-club. 
Il en est de même du FC Soultz pour lequel la 
Ville a procédé à la rénovation des vestiaires 
(après une période de 40 ans sans travaux !) et 
le remplacement des éclairages par des LED. En 
outre, la municipalité continuera d’investir pour 
le système d’arrosage du stade en 2022.

Enfin, la municipalité a entrepris la 
réorganisation du temps de travail des 
services communaux, en concertation avec les 
agents et leurs représentants, afin que la loi sur 
la durée du travail s’applique, en équité avec tous 
les concitoyens. Le protocole d’organisation du 
temps de travail a d’ailleurs fait l’objet d’un vote 
unanime au conseil municipal.  

Vous pouvez ainsi le constater, l’année 2021 a 
été fertile, et cette dynamique se poursuivra en 
2022, car la municipalité travaille avec tous les 
acteurs qui veulent aller de l’avant, n’en déplaise 
à  ceux qui regrettent un passé révolu. 

Vous m’avez apporté un large soutien à chaque 
scrutin et je vous remercie pour votre confiance 
qui n’a jamais failli. Merci à chacun et chacune 
d’entre vous qui continuez de nous soutenir, 
notamment à travers  nos rencontres en ville, 
lors d’entretiens ou de réunions.  

Je souhaite rendre hommage à l’ensemble des 
élus qui sont à mes côtés, ainsi qu’aux services 
de la Ville, pour leur engagement constant au 
fil de l’année et leur soutien : soyez assurés de 
mon investissement plein et entier pour la Ville 
et notre territoire pour cette nouvelle année 
2022 !

Pour vos proches, à chacune et chacun de 
vous, je souhaite chaleureusement une belle et 
heureuse année 2022 de paix et de santé.

Fidèlement,
Marcello ROTOLO, Votre Maire
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TRAVAUX

 PERSPECTIVES 2022 : 
LA SÉCURISATION DE LA RUE  
DU VIEIL-ARMAND 

Trois ans après la sécurisation du croisement 
route de Wuenheim et route de Jungholtz, la 
municipalité agit pour sécuriser la rue du Vieil 
Armand :  les constats d’un important trafic, plus 
de 2 000 véhicules par jour, de vitesse excessive, 
de difficultés pour sortir des propriétés et pour 
traverser la rue pour les vélos et les piétons, ont 
mobilisé l’ensemble des équipes de la ville et de 
la CeA qui ont travaillé en concertation avec les 
riverains et les conseils de quartier. 

De ce travail collectif, qui vise à faire cohabiter 
les différents modes de déplacement en toute 
sécurité, sont ressorties l’identification de 
deux points majeurs, le croisement avec la rue 
Saint-Georges et celui avec la rue d’Alswiller et 
la création d’un projet de deux « modérateurs 
de vitesse ». Ces deux ouvrages, en couvrant 
l’ensemble des croisements, limiteront ainsi 
la vitesse des automobilistes. Ils permettront 
également le traçage de passages piétons tout 
en accordant une sécurité renforcée pour les 
cycles. Les travaux doivent débuter durant le 1er 
semestre 2022.

TRAVAUX DE SÉCURISATION  
EN VOIRIE
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TRAVAUX

TRAVAUX DE SÉCURISATION  
EN VOIRIE 

RUE DU BUHLFELD :  
INSTALLATION DE DEUX  
« ÉCLUSES » 

En raison de l’installation 
de plusieurs habitations 
dans la rue du Buhlfeld, 
la municipalité a 
constaté l’augmentation 
des amplitudes de 
la circulation. En 
concertation avec les 
riverains, les services 
techniques de la ville ont 
procédé à la sécurisation 
de la rue et ont installé 
deux dispositifs de 
ralentissement de type 
«  écluse  » avec un sens 
de circulation alternée. 

Ce type d’équipement présente l’avantage de 
limiter les nuisances sonores et a été adapté 
au passage d’engins agricoles qui utilisent cet 
axe de circulation. 

PLACE DU 4 FÉVRIER :  
RENOUVELLEMENT  

DE L’ENROBÉ

L’entrée haute de la ville et la rue du château-
fort sont des axes à forte densité de circulation. 
Conscientes de cet enjeu, la ville de Soultz 
et la Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) 
ont conduit des travaux qui ont permis de 
renouveler le revêtement tout en maintenant 
la circulation et l’accès aux commerces du 
centre-ville.
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TRAVAUX

CADRE DE VIE :  
AMÉNAGEMENT PAYSAGER  
GIRATOIRE DU 17 NOVEMBRE 

La ville poursuit l’embellissement de ses 
entrées de ville. Le giratoire de la place du 17 
novembre a fait peau neuve tout en privilégiant 
la roche locale, le grès des Vosges. Les 
nouvelles maçonneries paysagères réalisées 
par le personnel des services techniques sont 
destinées à accueillir de nouvelles plantations 
qui agrémenteront les rues de Soultz en toute 
saison.

RÉFECTION DU CHEMIN DE CROIX 
(CHEMIN FORESTIER DE LA CROIX 
PAX À THIERENBACH)

Durant la période estivale, le personnel des 
services techniques a réalisé le nivelage des 
nids de poules, l’ajout de rigoles facilitant 
l’écoulement des eaux de pluie et l’entretien 
des accotements. Grâce à l’action de la ville, les 
promeneurs, dans ce nouvel environnement, 
profi-teront de ce chemin forestier ombragé à 
la découverte des stèles du chemin de croix, 
rénovées il y a quelques années. Propice aux 
échappées dominicales en famille, les travaux 
de compactage ont amélioré la circulation des 
vélos et des poussettes

UN DÉFI POUR NOS ÉQUIPES :  
LA GESTION ET LA RÉDUCTION 

DES CONSOMMATIONS DE NOTRE 
ÉCLAIRAGE PUBLIC

La ville de Soultz poursuit trois objectifs  : la 
nécessité d'éclairer les rues pour répondre 
aux souhaits des usagers, les impératifs de 
protection environnementale et la réduction 
des coûts de consommation. Initié depuis 
plusieurs années, en 2021, la ville a réalisé le 
remplacement d’une cinquantaine d’éclairages 
en ville principalement dans le quartier du 
Kleinfeld. L’action de la ville a permis de 
réduire la consommation d’environ 80% par 
rapport aux anciennes installations. Les études 
effectuées sous l’égide des services techniques 
de la ville ont permis le subventionnement de 
ces nouveaux équipements à hauteur de 50%.

MARQUAGE ROUTIER DES AXES 
DÉPARTEMENTAUX DE LA VILLE

Œuvrant pour la préservation de l’envi- 
ronnement et la biodiversité du sous-sol,  
les élus et les services techniques privilé- 
gient depuis plusieurs années un marquage 
routier à base d’eau sans solvants. Cette année, 
les pistes cyclables des routes de Bollwiller 

TRAVAUX D'ENTRETIEN  
EN VOIRIE 
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TRAVAUX

et de Jungholtz ont été reprises. Des futurs 
travaux portants sur la voirie en collaboration 
avec la Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) 
en 2022 permettront de poursuivre cette 
prestation pour les routes de Guebwiller et 
du Vieil-Armand. La sécurité aux abords des 
écoles reste un objectif majeur, avec les 
traçages, rue du Sensburg et de la rue de la 
Marne.

LE RÉSEAU DE CHAUFFAGE  
ET D’ALIMENTATION  
EN EAU CHAUDE SANITAIRE

La ville utilise tous les leviers pour limiter les 
consommations d’énergie : en 2021, elle a opéré 
le calorifugeage, autrement dit l’isolation des 
tuyaux d’eau chaude sanitaire et de chauffage 
de douze bâtiments communaux. Évalués à  
35 000 € HT, ces travaux ont été intégralement 

subventionnés par les CEE 2021, Certificats 
d'Economie d'Energie, propres aux 
collectivités.

L’ÉCLAIRAGE INTERNE  
DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

En permanence mobilisée pour aller vers une 
sobriété énergétique de ses bâtiments, la ville 
continue le remplacement de leurs éclairages. 
Après l’école Maternelle des Bruyeres, ce 
printemps l’école KRAFFT, la grande salle de la 
MAB n’échappe pas à l’efficience énergétique, 
cet espace festif et de convivialité a subi une 
« métamorphose lumineuse » courant août. 
L’installation de nouveaux tubes LED a conduit 
à réduire de moitié la consommation et ce, 
grâce à la loi sur la transition énergétique, 
sans surcoût pour la commune qui a été 
intégralement subventionnée par les certificats 
d’économie énergie dit CEE.

ÉCONOMISONS NOTRE ÉNERGIE,  
LIMITONS NOS DÉPENSES….

Michel TRASMUNDI,  
Adjoint aux Services Techniques  

et aux Travaux nouveaux,
Sébastien DREYFUS, délégué
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PRÉSENTATION DE L’AGENT DE 
POLICE MUNICIPALE SANDRA L.

Forte d’une expérience réussie 
de 24 années en police 
municipale, cette aventure 
a débuté par un contrat en 
emploi jeune rattaché à la Police 
Municipale de Thann pendant 2 
ans. Puis, 22 années passées à 
la police municipale de Cernay 
dont les 9 dernières en qualité 

de cheffe de poste. Fille de gendarme, les notions 
de service à la population et de sécurité sont 
ancrées dans la famille.  Son choix s’est porté 
sur la ville de Soultz pour y intégrer une nouvelle 
équipe et ainsi continuer avec une dynamique 
forte en étant au plus proche de la population.
« La police municipale étant une police de 
proximité, il me tient à cœur de pouvoir trouver 
des solutions aux problématiques des gens 
en essayant ainsi de contribuer au bien vivre 
ensemble. Egalement sensible à la cause animale, 
j’essaye dans la mesure du possible d’être un 
relais pour les différents partenaires en leur 
prêtant assistance ».

PRÉVENTION ET  
SENSIBILISATION AUX 
ABORDS DES ÉTABLIS-
SEMENTS SCOLAIRES :

La présence d’enfants demande des précautions 
particulières. Le va-et-vient des parents, associés 
à un stationnement difficile et parfois sauvage de 
leurs véhicules, entraînent des besoins en matière 
de sécurité. 
- Gérer les flux des différents types d’usagers aux 

heures de pointe.
-  Eviter le stationnement anarchique des véhicules.
- Sécuriser le cheminement et la traversée des 

piétons.
-  Gérer le respect de la réglementation en matière 

de vitesse.
- Faire respecter, en cette période de Covid, les 

mesures sanitaires conformément aux directives 
préfectorales.

Pour tout cela, les agents de la Police Municipale 
veillent sur vos enfants, à l’entrée et à la sortie des 
classes. 

LES AIRES DE JEUX :
L’affichage des consignes de sécurité à respecter 
dans les aires de jeux a fait peau neuve mais 
reste toutefois applicable. 
Aussi, à la suite de plusieurs dégradations durant 
cette année 2021 et pour que chacun puisse 
pleinement profiter de ces installations, il est 
important de respecter les règles suivantes :

- L’accès y est autorisé sous la surveillance 
et l’entière responsabilité d’un adulte 
accompagnateur.
Du 1er avril au 30 septembre de 8h30 à 21h.
Du 1er octobre au 31 mars de 9h à 19h.

- Son utilisation doit se faire dans le respect et 
la tranquillité des riverains et des lieux. L’accès 
en est interdit :
A tous les véhicules à moteur.
A tous les cycles, rollers, trottinettes. 
Aux jeux de balles et de boules.
A toutes les nuisances sonores.

- Pour des raisons évidentes d’hygiène et de 
sécurité, les animaux sont également interdits 
dans l’enceinte des aires de jeux.  

- Les pique-niques ne sont pas autorisés dans 
les aires de jeux. 

- Les jeux sont étudiés selon des catégories 
d’âges. Il est important de respecter ces âges 
pour des raisons de sécurité des enfants mais 
aussi pour conserver la pérennité du matériel. 

- En application du Décret n° 2015-768 du 29 
juin 2015, relatif à l’interdiction de fumer dans 
les aires de jeux, il est formellement interdit de 
fumer dans l’enceinte de ces sites. 
Ces espaces sans tabac contribuent à :

■ Eviter l’entrée en tabagie des jeunes et 
encourager l’arrêt du tabac.

■ Eliminer l’exposition au tabagisme passif, 
notamment des enfants.

■ Préserver les enfants aux risques d’ingestion 
des mégots de cigarette et de brûlures. 

POLICE MUNICIPALE

SÉCURITÉ

Joël HEYDEL,  
Adjoint à la Sécurité et aux Associations,
Daniel HINDENLANG, Filipe QUINTAS, délégués
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PROPRETÉ ET DÉCHETS  
EN VILLE : TOUS CONCERNÉS !

Déjections canines :

Qu’on soit propriétaire de 
chien ou pas, marcher dans 
une déjection, canine ou 
autre est rarement perçu 
comme une expérience 
positive…même lorsque 
ce bonheur est au bout de 
votre pied gauche. 

Les déjections non ramassées de votre animal 
sont une nuisance pour autrui, pensez à les 
ramasser ! 
Des aménagements ur- 
bains (canisettes) destinés 
à recevoir les déjections de 
nos amis à quatre pattes et 
des distributeurs de sachets 
sont à votre disposition.  
Aussi, la réglementation 
à Soultz impose le fait de 
garder votre animal en 
laisse. 

Détritus au sol :  
Des corbeilles de rues à utiliser ! 

Si les agents municipaux 
s’affairent au quotidien pour 
préserver la propreté des 
rues, rien ne peut se faire sans 
le concours des habitants.
Ainsi, ne pas jeter ses papiers, 
mouchoirs, masques, restes 
de nourriture, emballages et 

autres mégots sur la voie publique est un geste 
essentiel.
De nombreuses corbeilles de rues sont 
installées à cet effet, tout comme des cendriers, 
à proximité des commerces du centre-ville. 

Détritus au sol
12 ans

Les cigarettes mettent en moyenne 12 ans 
pour se dégrader totalement : les filtres se 
dégradent entre 1 et 2 ans, mais l’un de ses 
composants, l’acétate de cellulose, met 
quant à lui près de 10 ans pour
se biodégrader.

500 litres
Un mégot est susceptible à lui seul 

de polluer 500 litres d’eau, la rendant 
impropre à la consommation.

Sachant qu’un seul mégot peut polluer 
jusqu’à 500 litres d’eau, les répercussions des 
déchets de mégots à l’échelle mondiale sur 
les ressources en eau sont catastrophiques. 
En France, chaque année, 30 à 40 milliards 
de mégots sont jetés par terre, dont 40 % 
échouent dans la nature.

Bacs de collecte :
Les bacs de collecte entreposés sur la voie 
publique, en dehors des jours de collectes et de 
la veille au soir, sont considérés comme dépôts 
gênants par arrêté municipal.
En conséquence, après un avertissement 
préventif et en cas de récidive, les bacs laissés 
sur le domaine public jusqu’au lendemain du 
jour de la collecte seront susceptibles d’être 
enlevés et entreposés aux Services Techniques 
de la ville.
Le propriétaire sera alors informé de leur 
enlèvement par simple courrier. 
Les bacs pourront être récupérés contre paiement 
des frais d’enlèvement et de garde d’un montant 
de 150€, sans préjudice de la peine prévue par 
les dispositions légales et réglementaires. 

Dépôts d’immondices : Halte au fléau !
Les dépôts sauvages nuisent gravement à 
la qualité de notre cadre de vie. Lorsque les 
auteurs de ces infractions sont identifiés, ils 
sont systématiquement verbalisés par la Police 
Municipale.

Aujourd’hui, encore trop d’incivilités sont 
constatées.

SÉCURITÉ
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À 11 h 30, étaient proclamés les résultats de 
l’élection du conseil municipal des enfants de 
Soultz. 6 postes à pourvoir parmi les élèves de 
CM1 de l’école Krafft, lesquels rejoindront ceux de 
CM2 déjà en place pour leur dernière année de 
mandat. 

Les candidats avaient pu présenter leurs projets 
sous forme d’affiches dans le hall de l’école. 
L’heure venue, Maria Jonak, Adjointe au maire, 
souligna que «cette démarche des enfants a 
fait la fierté des parents comme des élus de la 
commune ! Il s’agit d’un premier engagement, et 
monter des projets et les faire valider par leurs 
« aînés » n’est pas chose simple !»  

Le 22 novembre dernier, ils ont siégé « comme des 
grands » dans la salle du Conseil Municipal afin 
de soumettre au Maire et aux élus leurs actions 

citoyennes, solidaires ou encore écologistes qu’ils 
se sont engagés à réaliser durant leur mandat. 
Des jeunes petits conseillers sérieux et impliqués !

Sont élus pour deux ans :
Victor WEHRLE
Paco OLIVEIRA
Romain BURTIN
Mélina SAROUT
Louise GRAFF
Apolline GAUDET
Dorian FUCHS
Arthur MOEGLIN
Tom SCHNEIDER
Sidonie EZCURRA-DITTRICH
Marina LOEFFLER
Milla ZANDONELLA-CALLEGHER

LES ÉCOLIERS ONT ÉLU 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

DES ENFANTS 

CITOYENNETÉ

L’installation officielle du Conseil Municipal des Enfants s’est faite lundi 22 novembre 2021 
avec 12 élus pour ce nouveau mandat 2021/2022.

Anne Hidalgo, Maire de Paris et candidate à l’élection présidentielle, Marcello Rotolo,  
Maire de Soultz ainsi que des élus du Conseil Municipal  

les ont félicités pour leur engagement.  
Au programme de ce mandat ? Rédaction du nouveau journal  

des « Chroniques des jeunes », travail sur le développement durable, rencontre  



11

JEUNESSE

Maria JONAK,  
Adjointe à la Jeunesse et à l’Education, 

Julie WALTER et Martine LEDIN, déléguées

Cette année s'est tenue la Saint-Martin, une fête 
à laquelle la municipalité tient. Elle s’est déroulée 
avec une descente de ville avec une participation 
de plus de deux cent personnes. Le cortège s’est 
terminé par la distribution d’un manala et d’une 
clémentine.

LA SAINT-MARTIN

Le service jeunesse a fabriqué 
des pots pour la décoration 
de table de la fête de Noël 
des personnes âgées en voici 
quelques-uns terminés par les 
élus notamment Mme Ledin 
Martine Conseillère Municipale 
Déléguée aux affaires scolaires 
et à la jeunesse.
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« La 5ème édition de la journée citoyenne a réuni, le 
samedi 18 septembre, près de 120 participants qui 
se sont mobilisés autour de 12 chantiers impulsés 
notamment par les habitants. »

LA JOURNÉE CITOYENNE 

CITOYENNETÉ

Travaux d'entretien du presbytère

Fleur OURY, Adjointe à la Citoyenneté et aux Finances, 
Céline VISENTIN, déléguée 

Désherbage du cimetière
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CITOYENNETÉ

Peinture des fontaines

Peinture des rambardes

Refection des remparts

Plantation au Parc Le Forestier
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CITOYENNETÉ

 Peinture sur galets

Eco-balade. A titre d'exemple, ce sont 500 mégots qui ont été́ 
ramassés rue Jean Jaurès, entre la pharmacie et la poste ! Jeter 

sa cigarette par terre, un geste devenu quasi banal mais qui 
s'avère dangereux pour notre environnement. Et pourtant, la ville 

compte plusieurs cendriers extérieurs. 
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CITOYENNETÉ

Préparation du repas

Peinture du cabanon de l'école saint-Jean

Création de nichoirs avec la Brigade verte

Equipe de reporters photos et interviews
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ANIMATION

LES FESTIVITÉS SOULTZIENNES  
EN IMAGES...

De bonnes affaires à la braderie St Maurice !

Fête estivale du 15 août, de l'Irlande à la Bretagne ! 

Feu d'artifices pour clôturer le pique-nique républicain. 
Crédit photo : Olivier Berthoneche, président de La Focale 

2 octobre : pique-nique républicain. La place de la République s'est 
transformée en aire de jeux. 

Les membres du jury du concours des maisons fleuries  
en route pour évaluer les participants !

Lames d'En Temps participe au pique-nique républicain ! Remise de lots aux gagnants du concours photo "Soultz en hiver".
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ANIMATION

Annie DITTRICH, 
Adjointe à l’Animation et aux Commerces

Léa DESGRANCHAMPS, Khalid ISMAILI, 
Délégués

LA FÉÉRIE DE NOËL

La nouvelle formule du 
marché de Noël et ses 
animations ont rencontré 
un réel succès !

Le parc du Bucheneck  
a pour la 1ère fois 
accueilli des chalets, 
artisans, animations, 
pour la plus grande joie 
du public venu  
en nombre !

La troupe Lames d'En Temps a installé son campement et réalisé 
des saynètes.

Démonstration de handpan St-Nicolas a emprunté la rue St-Maurice, 
joliment illuminée par les agents des 
services techniques !

Place de la République : douceurs sucrées et salées proposées par 
les bénévoles de l'ASPAS (Association de Soutien aux Personnes 
Âgées de Soultz).

Marché artisanal à la Halle aux blés. 
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URBANISME

Habitants et propriétaires du centre-ville : après 
une période sans visite sur sites en raison de 
la crise sanitaire, les permanences avec un 
technicien des Bâtiments de France reprennent.

Si votre propriété est située dans le périmètre 
de protection des monuments historiques, vous 
pouvez ainsi être utilement conseillé quant à 
la faisabilité et à la réalisation de vos travaux 

préalablement au dépôt d’un dossier.

Ces permanences se déroulent sur RDV 
uniquement à prendre auprès du service 
Urbanisme/Environnement. 

https://www.ville-soultz.fr/p_urbanisme.aspx

télécharger document « périmètre de protection 
des monuments de France – modifié

REPRISE DES PERMANENCES  
DES BÂTIMENTS DE FRANCE

Il a été constaté que les travaux sans autorisation 
sont en augmentation.

C’est pourquoi la ville de Soultz tient à réaffirmer 
les obligations en termes de réalisation de 
travaux et les risques encourus en cas de 
construction sans autorisation. 

La démolition de tout bâtiment édifié sans 
autorisation et non régularisable ainsi que toute 
construction non conforme à une autorisation 
sera exigée. 

Des contrôles plus fréquents sont réalisés, afin 
de demander la régularisation et la mise en 
conformité des travaux illégaux. Cela pourra, 
le cas échéant, se faire via une procédure 
d’astreintes. 

Les infractions qui justifient cette mise en 
demeure sous astreinte tiennent aux travaux 
entrepris ou exécutés :
- Soit en l’absence de sollicitation d’un permis 

de construire, de démolir, d’aménager ou 
d’une déclaration préalable, dans les cas où 
l’obtention de telles autorisations est imposée 
par la loi

- Soit en méconnaissance des prescriptions 
imposées par une Autorisation d’Occupation 
des Sols.

- Soit en cas de non respect des règles édictées 
par le PLU dans le cas où les travaux ne sont 
pas soumis au dépôt d’une demande.

PROCÉDURE DÉTAILLÉE :

La loi « Engagement et proximité » du 27 
décembre 2019 prévoit désormais la possibilité 
pour le Maire d’enjoindre au pétitionnaire de 
mettre en conformité sa construction sous 
peine de se voir appliquer une astreinte. La 
procédure est la suivante :

■	Un procès-verbal de constat d’infraction 
est dressé par un agent assermenté, il est 
transmis au Procureur de la République.

■	Le contrevenant est informé des faits qui lui 
sont reprochés et est invité à présenter ses 
observations dans un délai donné.

■	A l’issue de ce délai, le Maire adresse au 
contrevenant une mise en demeure de 
mettre sa construction en conformité avec 
les règles d’urbanisme applicables.

Cette mise en demeure peut désormais être 
assortie d’une astreinte d’un montant maximal 
de 500 € par jour de retard. Cette astreinte 
court à compter de la date de la notification de 
l’arrêté la prononçant et jusqu’à ce qu’il ait été 
justifié de l’exécution des travaux de mise en 
conformité requis.

 
 
 

QUELLES SANCTIONS  
EN CAS D’INFRACTION  

AUX RÈGLES D’URBANISME ?

Quelles sanctions en cas d’infraction aux règles d’urbanisme ? 

 
 
Il a été constaté que les travaux sans autorisation sont en augmentation. 
C’est pourquoi la ville de Soultz tient à réaffirmer les obligations en termes de réalisation de travaux et les risques 
encourus en cas de construction sans autorisation.  
La démolition de tout bâtiment édifié sans autorisation et non régularisable ainsi que toute construction non 
conforme à une autorisation préalable sera exigée.  
Des contrôles plus fréquents sont réalisés, afin de demander la régularisation et la mise en conformité des travaux 
illégaux. Cela pourra, le cas échéant, se faire via une procédure d’astreintes*.  
Les infractions qui justifient cette mise en demeure sous astreinte tiennent aux travaux entrepris ou exécutés : 

- Soit en l’absence de sollicitation d’un permis de construire, de démolir, d’aménager ou d’une déclaration 
préalable, dans les cas où l’obtention de telles autorisations est imposée par la loi 

- Soit en méconnaissance des prescriptions imposées par une Autorisation d’Occupation des Sols.  

*Procédure détaillée : 

La loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019 prévoit désormais la possibilité pour le Maire d’enjoindre 
au pétitionnaire de mettre en conformité sa construction sous peine de se voir appliquer une astreinte. La procédure 
est la suivante : 

è Un procès-verbal de constat d’infraction est dressé par un agent assermenté, il est transmis au Procureur de la 
République. 

è Le contrevenant est informé des faits qui lui sont reprochés et est invité à présenter ses observations dans un 
délai donné. 

è A l’issue de ce délai, le Maire adresse au contrevenant une mise en demeure de mettre sa construction en 
conformité avec les règles d’urbanisme applicables. 

Cette mise en demeure peut désormais être assortie d’une astreinte d’un montant maximal de 500 € par jour de 
retard. Cette astreinte court à compter de la date de la notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à ce qu’il ait été 
justifié de l’exécution des travaux de mise en conformité requis. 

Pour réaliser des travaux : 

Un dossier est à déposer ou envoyer en Mairie. 
Les formulaires cerfa sont à télécharger via le site : www.service-public.fr  
Le Plan Local d’Urbanisme est disponible sur le site internet de la ville : www.ville-soultz.fr 
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URBANISME

POUR RÉALISER DES TRAVAUX :
Un dossier est à déposer ou envoyer en Mairie.
Les formulaires cerfa sont à télécharger via le site : www.service-public.fr 
Le Plan Local d’Urbanisme est disponible sur le site internet de la ville : www.ville-soultz.fr

Type de travaux :
Exemples

Type de 
dossier Cerfa

Délais 
d’instruction

Hors 
PPMH PPMH

Pour des constructions, travaux, 
installations et aménagements non soumis 
à permis de construire

Aire de stationnement, camping, 
façades de commerces….

Déclaration 
Préalable 13404*07 1 mois 2 mois

Pour la réalisation de constructions et 
travaux non soumis à permis de construire 
portant sur une maison individuelle et/ou 
ses annexes

Piscine, garage, abri de jardin, 
ravalement de façades, 
changement de menuiseries, 
changement de tuiles, ouverture 
d’une porte, d’une fenêtre. 
Extension ≤ 40 m². Construction 
isolée ≤ 20 m²

Déclaration 
Préalable 13703*07 1 mois 2 mois

Pour la création d’un lotissement et autres 
divisions foncières non soumis à permis 
d’aménager

Division d’une parcelle Déclaration 
Préalable 13702*06 1 mois

Pour une maison individuelle et/ou 
ses annexes comprenant ou non des 
démolitions

Construction d’une maison 
individuelle ou d’une annexe de 
plus de 20m²…

Permis de 
construire 13406*07 2 mois 3 mois

Pour une construction autre qu' une maison 
individuelle ou ses annexes

Construction de bureaux, 
d’entrepôt…

Permis de 
construire 13409*07 3 mois 4 mois

Pour une démolition Démolition d’un abri de jardin, 
d’une grange, d’un garage…

Permis de 
démolir 13405*06 2 mois 3 mois

Aménagement d’un terrain Création d’un lotissement, terrain 
de sports ou loisirs…

Permis 
d’aménager 13409*07 4 mois 5 mois

PPMH : périmètre de protection des monuments historiques

CHOISIR LE BON FORMULAIRE EN FONCTION  
DE LA NATURE DES TRAVAUX :

 

  

 

 

 
Vous êtes propriétaire de logement que vous occupez ou 
vous êtes propriétaire d’un logement que vous mettez en 
location ou que vous souhaitez mettre en location ? 

Si votre logement est inclus dans le périmètre de 
l’opération, des aides financières sont disponibles pour 
la réalisation de travaux dans votre logement.  

Rémy AUBERTIN,  
Adjoint à l’Environnement,  

l’ Urbanisme, la Forêt,

Mireille KOHLER,  
Francis CORNET, délégués
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JARDINIERS – AU POTAGER OU 
DANS LES MASSIFS FLORAUX, 
N’HÉSITEZ PAS À UTILISER LE 
BOIS RAMEAL FRAGMENTE
Le bois raméal fragmenté consiste en de 
petits fragments de jeunes arbres ou branches 
provenant d’arbres nobles (bois durs tels que 
l’érable, le hêtre, le chêne etc.). Les résineux 
sont à proscrire ou à ne pas introduire dans une 
proportion de plus de 20%.
Le Bois Raméal Fragmenté présente les 
avantages suivants :
– une production d’humus importante,

– une amélioration très nette de la structure du 
sol,

– une augmentation des rendements et ce de 
façon prolongée sur trois ans,

– une diminution des besoins en eau
– une réduction des temps de désherbage
– une baisse des maladies et des attaques de 

ravageurs.

QUE SE PASSE-T-IL ?
Les petites branches concentrent en elles 80% 
des nutriments dont la lignine (produit carboné, 
donc dur) qui est la plus difficile à dégrader. Plus 
le diamètre de la branche est petit, meilleur sera 
l’effet sur le sol. Il faut éliminer tout diamètre 
supérieur à 7 cm.
On peut constater les trois couches 
caractéristiques d’un bon sol vivant et fertile 
grâce au BRF. En surface, la couche de BRF 
d’environ 1 cm ; puis la couche en décomposition 
remplie de filaments blancs (les mycéliums) ; 
enfin, le sol qui en résulte, qui est noir et sent le 
terreau forestier.
Le BRF reproduit la qualité du sol forestier, 
conservant l’humidité et apportant des 
nutriments nécessaires.

JARDINIERS
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Le site s’est vu équiper d’une table de pique-nique réalisée par les bûcherons de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller, en collaboration avec l’Office National de Forêts. Une seconde 
table sera façonnée et installée suivant programmation au budget 2022.

NOUVEL ÉQUIPEMENT  
AU GROS-CHÊNE

Crédit photo : R. Aubertin
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Le 14 octobre dernier, en collaboration avec le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, l’ESAT 
(établissement et service d’aide par le travail) du Beubois (Orbey) a organisé un chantier de restauration 
des landes du Grand-Ballon.
Ces travaux sur le ban de la commune de Soultz permettent de gérer les sorbiers sur 
ces secteurs, afin de conserver des milieux ouverts. Des sorbiers isolés et sorbiers 
patrimoniaux sont conservés à cette occasion.

CHANTIER  
GRAND-BALLON

En cette période migratoire :  
Rappel des consignes de sécurité

Source : https://agriculture.gouv.fr

- Exercer une surveillance quotidienne de vos 
oiseaux.

- Aucune volaille ne doit entrer en contact direct 
ou avoir accès à des volailles d’un élevage 
professionnel.

- Limiter l’accès aux volailles aux personnes 
indispensables à son entretien.

- Protéger votre stock d’aliments des oiseaux 
sauvages ainsi que l’accès à l’approvisionnement 
en aliments et en eau de boisson de vos 
volailles.

- Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri 
de l’humidité et de toute contamination, sans 
contact possible avec des cadavres.

- Ne jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de 
mare, de ruisseau, de pluie collectée …

- Si les fientes et fumiers sont compostés à 
proximité de la basse-cour, ils ne doivent pas 

être transportés en dehors de l’exploitation 
avant une période de stockage de 2 mois. 
Au-delà de cette période, l’épandage est 
possible.

- Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et 
du matériel utilisé pour la basse-cour.

Si une mortalité anormale est constatée, 
contacter votre vétérinaire ou la direction 
départementale en charge de la protection de 
la population.

Crédit photo : www.istockphoto.com 

GRIPPE AVIAIRE

Photo : PNRBV

Rémy AUBERTIN,  
Adjoint à l’Environnement, l’ Urbanisme, la Forêt,

Mireille KOHLER, Francis CORNET, délégués
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De la petite à la grande section, tous attendaient ce moment si 
important : la rentrée des classes. C’est sous le soleil que les 46 élèves 
et leurs parents ont été accueillis par l’équipe enseignante en charge 
des 2 classes, monolingue et bilingue. Les moyens et les grands de 
l’école ont préparé «La zumba de la rentrée» dont une vidéo a été 
envoyée aux parents.

Cette année, c’est le jardin de l’école qui sera mis à l’honneur à travers 
différentes actions. 

Yolande SAINTINI, Directrice

Ateliers artistiques, le retour !

Après deux années de projets artistiques 
organisés pour le cycle 2, Céline Morant change 
de casquette et passe du statut d’enseignante 
à celui d’artiste intervenante pour, cette fois, les 
classes de CM2 de l’école Krafft.

Tout au long de cette année scolaire, les élèves 
de Mme Mongeot et de Mme Czujek vont explorer 
le monde des images, les notions d’espace et 
de temps, et travailler la matière... le tout dans 

une atmosphère de création et 
d’expression personnelle.

Les technologies numériques 
sont également invitées à ces 
ateliers hauts en couleurs 
et rendent l’histoire de l’art 
accessible et ludique.

Place aux artistes !

ECOLE ÉLÉMENTAIRE KRAFFT

ECOLE MATERNELLE LES BRUYÈRES

La Semaine du Goût à Belle-Vue

La rentrée de septembre 2021 a vu revenir nos 
Moyens et nos Grands heureux de retrouver 
leurs copains.
Les Petits sont arrivés par la suite pour découvrir 
et investir leur nouvelle école tout en musique.       
Octobre a suivi avec entre autres la Semaine du 
Goût.
Les enfants ont goûté et trié des fruits et des 
légumes, des aliments divers, en fonction de 
leur couleur, de leur famille, de leur origine.

Les enfants ont également confectionné des 
gâteaux ainsi qu’une salade de fruits. Et tous se 
sont régalés !
La fin de ce premier trimestre nous permettra 
de renouer avec le Festival Augenblick et les 
traditionnelles fêtes de fin d’année.

Dominique WIEDERKEHR, Directrice

ECOLE MATERNELLE 
BELLE-VUE

L’Europe à l’école maternelle 
St Jean

Dans le cadre du projet 
Erasmus+, les élèves de la 
maternelle St Jean ont, pendant 
une semaine, participé à des 
leçons dirigées par des maîtres 
et maîtresses venus de 5 pays 

européens (Pologne, Suède, 
Italie, Irlande et Espagne).

Ici lors d’une séance menée par 
les maîtresses de Séville qui 
avaient mis, pour l’occasion, leur 
costume traditionnel.

Christelle Becker BOLDARINO, Directrice

ECOLE MATERNELLE ST-JEAN  
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Le PAIN, la star de la semaine du goût
Pour la semaine du goût, qui a eu lieu du lundi 11 
au 15 octobre 2021, nous avons mis à l’honneur un 
aliment tant apprécié des enfants : le pain.
 
Durant les collations et les goûters, petits et grands 
ont dégusté des pains différents  : baguette, pain 
de seigle, pain aux céréales et pain complet, avec 
des accompagnements sucrés ou salés ainsi que 
des petites viennoiseries.

Après ces bonnes dégustations, c’est avec 
beaucoup d’enthousiasme que les enfants ont 
découvert toutes les animations pensées autour 
du pain.
Des bouteilles sensorielles avec de la farine, 
de la levure boulangère, de l’eau et du sel ont 
été manipulées, des jeux d’associations, des 
devinettes, des histoires et des chansons ont été 
proposés durant la semaine.
Pour s’immerger encore plus dans l’univers du 
pain, les enfants ont expérimenté le contact sous 
leurs doigts de la pâte à pain collante et élastique. 
Puis, ils ont confectionné des pains et des bretzels 
en pâte à modeler durcissante, comme de vrais 
boulangers.
Le mercredi matin, les périscolaires se sont rendus 
au marché pour découvrir les étales colorées 
des commerçants. Notre visite a été agrémentée 
de dégustations d’olives et de biscuits. Avant 
de retourner à la Maison des Lutins, les enfants 
ont acheté des fruits chez le maraîcher pour 
confectionner leur salade de fruits pour le goûter.

Vanessa LAVANGA, Directrice adjointe

MAISON DES LUTINS

La rentrée au Coin 
des Copains

Riches de toutes les 
expériences de l’été : 

vacances en familles, mini séjours et participation 
aux activités estivales du Coin des Copains, 
c’est avec joie que les enfants ont retrouvé le 
périscolaire pour cette nouvelle année scolaire ; 
joie partagée par l’ensemble de l’équipe !

Dès la rentrée, les enfants accueillis au Coin des 
Copains pour la pause méridienne sont répartis en 
4 lieux et encadré par une équipe de 12 animateurs 
pour les enfants des écoles Krafft et annexe et  
7 animateurs pour les enfants des maternelles.  
5 Maîtresses de maison et 2 personnes en respon-
sabilité sur chaque secteur sont nécessaires pour 
assurer cet accueil. Deux classes d’élémentaires 
de la même école se retrouvent pour manger 
dans une salle de restauration mais les enfants 
ne sont pas assis à la même table. Un plan de 
table est établi chaque jour. Les enfants sont 
servis à table. Les masques sont conservés dans 
des pochettes individuelles marquées au nom de 
chaque enfant. Après le repas selon un planning 
établi, les enfants vont avec leurs animateurs 
dans différents lieux pour jouer, se défouler, se 
ressourcer avant de retourner à l’école.

Retour sur 2020/2021 avec la mise en place du 
« projet grandir dehors » avec l’Ariena, Jeunesse 
et sport et en partenariat avec le CPIE haute-
Vosges qui nous a mis à disposition Aurélien 
animateur nature.
La municipalité nous a soutenu dans ce projet 
en nous permettant d’utiliser un espace nature 
porche (rue des Prés). Les enfants ont ainsi pu 
tout au long de l’année scolaire investir ce lieu.
Qu’il pleuve, qu’il neige … Dominique, animateur 
porteur du projet, a proposé aux enfants 
des temps d’animation et d’éducation à 
l’environnement, des temps de jeux libres, des 
temps de vie et d’échanges. Un projet riche en 
expérience et en apprentissage pour les enfants.
Nino  raconte: «  l’espace nature c’est bien 
pour faire des cabanes avec Dom, c’est un 
endroit naturel où on apprend pleins de trucs ! 
reconnaitre les oiseaux, les insectes … »

PEP
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La Ville de Soultz informe que les inscriptions 
se font à la Mairie 

- Pour le bois de chauffage enstéré (Hêtre) 
jusqu’au 15 février 2022 inclus. 
Possibilité de transport et de sciage 

- Pour les cartes de ramassage de bois mort 
jusqu’au 30 décembre 2021 inclus. 

Pour toute information et commande,  
merci de vous adresser auprès  

de Mmes Anne Marie ZUG  ou Brigitte BREISS  
h03.89.62.25.55 ou h03.89.62.25.44

BOIS DE CHAUFFAGE

Qui ? Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans.

Où ? A la mairie de votre lieu de domicile

Pourquoi ? Pour vous enregistrer et permettre votre convocation à la journée défense et citoyenneté. 
L’attestation de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout examen ou concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique.

VOUS AVEZ 16 ANS ! 
PENSEZ AU RECENSEMENT MILITAIRE

NOCES 2022
Les personnes qui auront le plaisir et la joie de 
fêter leurs Noces:
- d’Or (50 ans)
- de Diamant (60 ans)
- de Palissandre (65 ans)
- de Platine (70 ans) 
au cours de l’année 2022, sont invitées à se faire 
connaître au service Domiciliaire de la Mairie de 
Soultz.

ELECTION A L'OMECAS
GUY RIEGER, NOUVEAU PRESIDENT 

Succédant à Christian Reinprecht, il a été son 1er vice-président durant 11 années. 
Il a débuté dans le milieu associatif en intégrant le comité de la MJC en 1975, puis 
au Tennis Club du Grand-Ballon durant 30 années. Très investi et apprécié, la Mairie 
lui souhaite une belle présidence ainsi que la continuité des partenariats sur les 
événements municipaux.
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MÉDIATHÈQUE

LES COUPS DE CŒUR  
DU CLUB LECTURE 

Trois fois par an, les membres du Club Lecture se 
réunissent à la Médiathèque, le jeudi après-midi, pour 
discuter et partager des impressions de lecture. Au 
programme, une sélection concoctée par Nathalie et 
Sandra : lectures thématiques, découverte d’un auteur, 
nouveautés... 

Les livres à lire sont disponibles à la Médiathèque.

Pour nous rejoindre, renseignez-vous directement 
auprès des bibliothécaires...

ARDITI, Metin  
L’homme qui peignait les 
âmes (Grasset)

Acre, 1078, un jeune Juif, 
fils de pêcheur décide de 
peindre des icônes. Portrait 
d’un artiste qui cherche à être 
libre dans un monde rigide et 
fanatique.

 JOSSE, Gaëlle  
Ce matin-là  

(Noir sur Blanc)

Clara, 32 ans, abandonne du 
jour au lendemain son travail 
suite à un burn-out. Une réalité 
disséquée au scalpel, sans 
pathos. Un bonheur de lecture.

 

KERNINON, Julia  
Liv Maria (L’iconoclaste) 

Née sur une île bretonne, 
étudiante à Berlin, femme 
libre en Amérique du Sud, 
mère de famille en Irlande, 
Liv Maria reste insaisissable. 
Une écriture lumineuse.

 

ET AUSSI …

ARDONE, Viola - Le train des enfants (Albin 
Michel Jeunesse)

BARBERY, Muriel - Une rose seule (Actes Sud)

DUMONT, Martin - Tant qu’il reste des îles (Les 
Avrils)

SABATINO, Mirko - L’été meurt jeune (Denoël)

SHIMAZAKI, Aki - Suzuran (Actes Sud)

SIMONNOT, Maud - L’enfant céleste (Éditions de 
l’Observatoire)

VALDES, Zoé - Les muses ne dorment pas (Stock)

VLUGT, Simone van der - La fabrique (Philippe Rey)

L’Equipe de la Médiathèque vous souhaite 
de belles fêtes… et une année en béton !

FERMETURE DE FIN D’ANNÉE :

La Médiathèque sera fermée du vendredi 
24 décembre 2021 (inclus) au lundi 3 janvier 
2022 (ouverture à 10h).
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CULTURE

ENTRE RÉTROSPECTIVE 
ET RENOUVEAU

L’exposition des sculptures sur bois de Denis 
Wiesser, du 2 au 12 octobre derniers, a constitué 
l’événement artistique de la rentrée 2021 à 
Soultz. Quelque 1050 visiteurs (contrôle du 
passe sanitaire faisant foi) ont pu admirer plus 
de 60 œuvres. Sans compter les enfants de 14 
classes de l’école Krafft. Ces derniers ont tout 
particulièrement touché le sculpteur, qui a 
répondu à leurs questions, posées en rafales, 
sur ces étranges et pittoresques personnages et 
animaux nés du bois dont on fait les rêves. 

Pour le sculpteur, il s’agissait de retrouvailles en 
grand avec la ville où il a longtemps œuvré en 
tant que militant associatif et politique. Pour ses 
nombreux amis, c’était l’occasion de découvrir 
un aspect moins connu de la personnalité de 
l’ancien cheminot.

Cette exposition peut être considérée comme 
une véritable rétrospective d’une œuvre jamais 
révélée dans son entièreté, alors même que 
l’atelier de Denis Wiesser était déjà entré «en 
production» du temps où il habitait à Soultz.

La force d’expression de ses créations, 
l’imagination qu’elles transcendent, les liens, 
qu’elles magnifient avec la nature, ainsi que le 
symbolisme, que dégagent certaines de ces 
verticalités ciselées à la fois en force et en 
délicatesse, ont fortement impressionné les 
visiteurs.

Après deux tentatives avortées en raison du 
Covid, cette exposition a également marqué le 
renouveau des activités artistiques dans la Halle 
aux Blés, désertée depuis mars 2020. 

L’EXPO DE DENIS WIESSER :

Denis WIESSER face à ses visiteurs de l’école Krafft 
(ici, la classe de CE 1 bilingue de Mme Anne-Catherine MEYER).

A l’angle de la MAB, deux des toiles 
monumentales de Fernand D’ONOFRIO.

Depuis cet au- 
tomne, des instal-
lations  étranges 
et colorées sont 
venues habiller 
les façades de 
certains de nos 
bâtiments publics, 
faisant naître 
interrogations et 
parfois perplexité 
chez les passants. 
Des toiles de 5 
mètres par 5, 
qui portent la 
signature de l’ar-

tiste guebwillerois Fernand d’Onofrio et sont le 
fruit d’un partenariat avec la Ville. Cette exposition 
monumentale constitue un nouveau chapitre 
de ce qui fut, au départ, une histoire d’amitié 
entre le peintre et Eric Beydon Schlumberger, 
un amoureux de l’art dont l’intention initiale était 
d’accrocher les toiles au flanc de ses vignes. 

Le début de l’histoire se situe, en 2010, à 
Hammamet, en Tunisie, où le port de Yasmine 
servit de scène au déploiement de douze 
reproductions géantes d’une série de D’Onofrio 
intitulée « Le dieu moléculaire ». Elles devaient 
symboliser l’alliance parfaite du ciel et de la 
terre, à l’instar des molécules du vin.

Jamais présentées au public depuis, quelques-
unes d’entre elles s’exposent donc, à nouveau 
au vent et à la curiosité du passant. Le caractère 
insolite des cimaises géantes - nos façades - est 
bien sûr voulu, puisque l’intention est de créer 
un lien direct, et… forcé, avec le public. Une 
démarche coulant de source pour un peintre, 
qui ne cesse de surprendre et qui va et vient, du 
surréalisme à l’hyperréalisme et au cubisme.

Ce spectacle permanent auquel le public offre, 
ou pas, son regard, a été rendu possible grâce 
au travail accompli par les services techniques 
de la Ville, qui ont dû haubaner et arrimer 
d’importance les œuvres, de façon à garantir à la 
fois leur visibilité et la sécurité des usagers.

DES TOILES GÉANTES
SUR LES MURS DE LA VILLE
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ARTISTES SOULTZIENS - 1

GÉRARD HESSE,
DESSINATEUR ET FÉDÉRATEUR DE TALENTS

Nous débutons, avec Gérard Hesse, une série 
de rencontres avec des artistes que l’on peut 
croiser dans notre ville. A travers lui, c’est tout 
un pan de l’histoire culturelle et populaire qui 
resurgit.
Dire de lui qu’il est un artiste, c’est sans doute user du 
plus petit dénominateur commun à toutes les facettes 
du personnage. Car, Gérard Hesse, a été, aussi, un 
sportif émérite, un militant associatif, un observateur 
attentif de la vie publique. En tant qu’artiste, c’est le 
dessinateur qui l’a emporté depuis qu’à l’âge de 12 
ans, son père, l’a inscrit « chez Monsieur Simon », à 
Guebwiller.

GRAND ŒUVRE
S’il a toujours pratiqué lui-même l’art du dessin, c’est 
surtout en tant que rassembleur de talents qu’il a 
marqué la vie artistique de Soultz, faisant du Salon 
de printemps des peintres amateurs, à la Halle aux 
Blés, le grand œuvre de sa vie. La première de ces 
galeries éphémères, qui réunissait chaque année 
quelque 45 artistes en moyenne, a eu lieu du 27 avril 
au 4 mai 1975 ! Il en a donc donné le top départ 44 
fois, jusqu’à ce qu’après la dernière, en 2019, la Covid 
n’impose une toile lugubrement blanche. 
L’idée lui en était venue, raconte-t-il, «quand,  élu 
vice-président de l’OMECAS, en1973, j’ai constaté qu’il 
n’y avait rien pour l’art pictural ». Soutenu à l’époque 
et depuis lors, par l’Office et la Ville, encouragé 
à se lancer par des personnalités telles que Henri 
Goetschy, il ravive la palette de « ses » talents chaque 
année, battant le rappel des anciens, courant les 
autres expositions de la région pour recruter, toujours 
friand de nouveautés, et sans jamais oublier de 
présenter lui-même ses œuvres, voire, entre 2014 et 
2018, celles de ses protégés  : les élèves de l’école 
Krafft, qu’il a encadrés bénévolement dans le cadre 

des temps d’activités périscolaires (TAP). Dans le récit 
de son parcours, il s’oublie souvent pour évoquer 
les figures tutélaires de tous ceux qui l’ont marqué, 
de François Holterbach, journaliste à « L’ Alsace » et 
critique redouté - « il nous faisait trembler ! » - à Michel 
Colin, professeur de dessin, un véritable maître dans 
la mémoire de Gérard. 

ENTRE PEINTURE ET KAPESETZUNG
Par contre, on ne lui fera donner aucune préférence 
parmi ses nombreux collègues peintres… Il regrette 
d’ailleurs, dit-il, l’émergence des prix, qui n’auront 
qu’un temps mais seront, tient-il, source de jalousies 
et de rancoeurs. Il cite bien quelques noms -  Olivier 
Delouche, Michel Tugler, Marcel Omodei…  Mais avec, 
toujours, ce souci de l’aventure collective, ce refus 
de se prendre (tout à fait) au sérieux, qu’il exprime 
pleinement sur un autre versant, celui du chanteur, 
du musicien et, surtout, du chroniqueur et de l’auteur 
des textes des Kapesetzunga, ces revues satiriques 
en dialecte, propres à la période de Carnaval. Avec ses 
compères d’alors, Paul Wunderlich et Henri Barb, il a 
fait se plier de rire le public soultzien en taillant des 
costards aux « grands personnages » en vue. 
Ces séances homériques appartiennent au passé et 
Gérard, le dessinateur, est aujourd’hui un grand-père 
heureux à qui ses petits-enfants ont offert… des crayons 
de couleurs ! Des crayons gras au rendu proche de la 
gouache. Clin d’œil d’une jeunesse impertinente ? « Je 
les ai pris au mot, et ça me plaît », sourit Gérard, qui 
feuillette son bloc, où se succèdent des évocations 
libres, en résonance avec des sujets connus  - Le 
Roi des Aulnes, La Goulue – ou en prolongement de 
ses émotions et de ses promenades, comme cette 
« scène de pêche ». L’humour n’est jamais loin, clin 
d’œil dans un détail du trait ou thème principal, à la 
pointe de la seringue de l’infirmière venue, un temps, 
lui prodiguer des soins à domicile.
Le printemps 2022 sera-t-il celui d’un retour de la 
peinture, à la Halle aux Blés ? Si oui, ce sera sans 
Gérard. Il l’a confirmé à la dernière assemblée générale 
de l’OMECAS, qui l’a mis à l’honneur. 
Reste à trouver celui, celle, ou ceux, qui endosseront 
le costume chamarré du rassembleur d’artistes.

Gérard Hesse chez lui, à Jungholtz : le dessin
continue de faire partie de sa vie. (Photo Olivier Bertoneche)

Gérard HESSE, dans l’un  
de ses grands rôles :  
le vernissage de l’un des 
Salons de printemps 
à la Halle aux Blés.  
(Photo JP Reinprecht)

Luc MARCK,  
Adjoint au Patrimoine et à la Culture, 

Bruno NEVEUX, délégué
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QUELQUES RENDEZ-VOUS
À LA NEF DES JOUETS EN 2022 :

EXPOSITION TEMPORAIRE : 
On se la « pouêt » à la Nef !
▪ 13 mars - 31 juillet 2022

Mélanie EHL et 
David SCHWIGK-
KAPPS, couple de 
collectionneurs de 
jouets depuis plus 
de vingt ans, ont 
commencé leur 
parcours après 
avoir déniché 

une figurine d’un héros de leur enfance sur un 
marché aux puces ! Depuis, ils ont rassemblé des 
milliers de pièces des années 1960 à nos jours et 
sont toujours partants pour les faire découvrir à 
l'occasion d'expositions ou de décorations de 
vitrines. 
Pour ouvrir la nouvelle saison à la Nef des Jouets, 
Mélanie et David proposeront un thème lié à la 
petite enfance : l’aventure des jouets couineurs. 
Qui n’a pas gardé en mémoire les sensations 
procurées par ces personnages que nous 
triturions dans nos menottes ? A eux seuls, ils 
pouvaient éveiller tous nos sens : couleurs vives 
ou douces, caoutchouc souple qui émettait 
une odeur bien particulière, sifflet qui s’activait 
lorsqu’on appuyait… Les «pouêts» représentent 
de magnifiques objets de décoration en plus 
d’évoquer tous les univers imaginaires, de Walt 
Disney aux héros de télé, en passant par les 
personnages de BD et de dessins animés cultes. 

22ÈME SALON: 
De Poupées, d’Ours, d’Accessoires, 
de Miniatures et de Maisons de Poupées
▪ 13 mars 2022 à la M.A.B. de 9h à 17h.

L’événement est devenu 
un rendez-vous annuel 
incontournable depuis 1999 
pour tous les passionnés d’ours 
et de poupées : collectionneurs, 
créateurs ou simples amateurs. 
La manifestation accueille entre 
70 et 80 exposants et propose 
des expositions dans le forum 
ainsi que des animations tout 
au long de la journée. L’échange 
avec les exposants est unique : 
ils ne sont avares ni de conseils 

ni de précieux tuyaux pour estimer ou restaurer 
une pièce ou encore compléter une collection… 

ANIMATIONS POUR LES ENFANTS 
Anniversaires nouvelle formule :

«Entrons dans l’univers fabuleux des animaux» 
destinés aux 6-12 ans et aux 3-5 ans, les 
mercredis pendant la période d’ouverture (sauf 
juillet-août) et sur réservation.

La prestation comprend l’accueil des enfants, une 
étape maquillage et déguisement, la découverte 
ludique du musée, les animations, les petits 
cadeaux et friandises distribués aux enfants, le 
goûter (gâteau de boulangerie + boissons) ainsi 
que le cadeau d’anniversaire réservé à l’invité 
principal. Chaque enfant peut apporter son 
propre déguisement pour rendre hommage à 
son animal préféré ! 

Ateliers bricolage et culinaire à l’occasion des 
fêtes de Pâques :
▪ mercredi 6 avril  de 

9h30 à 11h30 et 
mercredi 13 avril de 
9h30 à 11h30. Sur 
réservation, enfants  
de 6 à 12 ans.

Modalités d’inscription, tarifs et programme 
complet des animations :  

s’adresser au musée.

UN BON TUYAU : 

   EN MANQUE D’IDÉES CADEAUX ? 

La boutique de la 
Nef des Jouets vous 
accueille durant les 
heures d’ouverture 
du musée. Poupées, 
voitures, puzzles, jeux, 
livres et petits objets 
vous y attendent… De 
quoi vous inspirer pour 
gâter petits et grands !  

Contact : la NEF DES JOUETS 
h03.89.74.30.92  

fnefdesjouets@soultz68.fr  
tous les jours sauf les mardis,  

de 8h à 12h et de 14h à 18h
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Le chantier du Cercle, notre futur pôle 
culturel, avance à grands pas. Alors 
que les aménagements paysagers sont 
programmés pour le début 2022, les 
travaux intérieurs tiennent toujours 
les équipes en haleine dans tous les 
corps de métier. Le fonctionnement 
futur du nouvel équipement mobilise, 
depuis la rentrée, l’équipe formée par 
les personnels de la médiathèque, les 
élus et les autres services de la mairie : 
ajustements scénographiques, choix des 
mobiliers et, bien sûr, programmation de 
la première saison 2022-2023  de la salle 
de spectacles.

Nous rappelons qu’en marge de l’effort 
financier réalisé par la Ville, avec les 
soutiens de la CEA, de la Région Grand-
Est et du programme européen LEADER, 
une souscription a été lancée avec le 
partenariat de la Fondation du patrimoine 
(ci-contre le bon de souscription). Elle 
porte sur le volet de restauration et de 
réhabilitation du bâtiment de l’ancien 
Cercle Saint-Maurice, dont le projet 
préserve l’intégrité architecturale. 
A ce titre, chaque Soultzienne et 
Soultzien peut, à sa mesure, apporter 
sa contribution à l’effort commun. Pour 
que le futur Cercle soit davantage encore 
un lieu dans lequel chacun pourra se 
reconnaître et vivre d’intenses moments 
de partage et de découverte. 

LE CERCLE : 
LE PROJET DE TOUS LES SOULTZIENS

Le chantier avance.  
Ici, la salle de spectacles  
où d’importants travaux d’isolation 
phonique sont réalisés.
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RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDUU  CCEERRCCLLEE  SSAAIINNTT--MMAAUURRIICCEE  ÀÀ  SSOOUULLTTZZ BBUULLLLEETTIINN  DDEE  DDOONN  PPOOUURR  LLAA  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEE    
DDUU  CCEERRCCLLEE  SSAAIINNTT--MMAAUURRIICCEE  DDEE  SSOOUULLTTZZ  

OOUUII,,  jjee  ffaaiiss  uunn  ddoonn  ddee  …………………………....  eeuurrooss  ppoouurr  aaiiddeerr  àà  llaa  
rreessttaauurraattiioonn  dduu  CCeerrccllee  SStt--MMaauurriiccee  ddee  SSoouullttzz  ((6688))  eett  jjee  
bbéénnééffiicciiee  dd’’uunnee  rréédduuccttiioonn  dd’’iimmppôôtt  ppoouurr  ll’’aannnnééee  eenn  ccoouurrss  

et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de 
sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation 
du patrimoine, si le projet n'aboutissait pas dans un délai de 5 
années après le lancement de la présente souscription 
conformément au dossier validé initialement par la Fondation du 
patrimoine, si la collecte dépasse la part restant à la charge du 
porteur de projet ou si celle-ci était inactive (absence d’entrée ou 
sortie de fonds) pendant un délai de 2 ans. 
 

VVooss  ccoooorrddoonnnnééeess  ::  
NOM ou SOCIETE :        
Adresse :         
Code postal :   Ville :      
E-mail :        
Tél. :          

 

PPaaiieemmeenntt  eenn  eessppèècceess  : nous vous adresserons votre reçu 
fiscal aux coordonnées indiquées ci-dessus. 
 

PPaaiieemmeenntt  ppaarr  cchhèèqquuee  : merci de libeller votre chèque à 
l’ordre de « Fondation du patrimoine – Cercle St-Maurice ».  
Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur 
domicilié à l’adresse figurant sur le chèque.  
 

PPeennsseezz  aauu  ddoonn  eenn  lliiggnnee  !!  Retrouvez ce projet sur notre site 
internet www.fondation-patrimoine.org/61315  

 

VVoottrree  rreeççuu  ffiissccaall  vvoouuss  sseerraa  aaddrreesssséé  ppaarr  ee--mmaaiill**..  
 

Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de 
l’impôt : 

� sur le revenu            
OU � sur la fortune immobilière        
OU � sur les sociétés 

 

CCoouuppoonn  rrééppoonnssee  àà  rreennvvooyyeerr  àà  ::    
Fondation du patrimoine - délégation Alsace 

9 Place Kleber 
67000 STRASBOURG 

OOuu  àà  ddééppoosseerr  àà  ll’’aaccccuueeiill  ddee  llaa  mmaaiirriiee  ddee  SSoouullttzz  
 

Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal par courrier, merci de cocher la case ci-contre.   
 

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique 
et sont destinées au service administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration 
que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui 

communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre.   
 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous 
souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à la 
Délégation Alsace dont vous dépendez.  
 

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de 
gestion évalués forfaitairement à 6% du montant des dons. 
Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une réduction d’impôt 
pendant toute la durée d’effet dudit label. Les entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne pourront pas 
faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt. 

Le bâtiment du Cercle Catholique Saint Maurice 
est un édifice emblématique de la ville. 
Construit à la fin du XIXème siècle, il eut une 
histoire riche. Baraquement de soldats durant 
la première guerre mondiale il a ensuite servi 
de lieu de rassemblement cultuel, culturel et de 
convivialité. 
 
LLee  CCeerrccllee  SSaaiinntt--MMaauurriiccee  aa  ééttéé  ppeennddaanntt  ddee  
nnoommbbrreeuusseess  aannnnééeess  uunn  ppôôllee  dd’’aaccttiivviittééss  
ssppoorrttiivveess  eett  ccuullttuurreelllleess,,  eenn  ss’’aappppuuyyaanntt  ssuurr  uunnee  
ssaallllee  ddee  ssppeeccttaaccllee  ((tthhééââttrree  aallssaacciieenn  eennttrree  
aauuttrreess)),,  uunnee  ssaallllee  ccoommmmuunnee  ddééddiiééee  nnoottaammmmeenntt  
àà  llaa  rreessttaauurraattiioonn,,  eett  qquueellqquueess  ssaalllleess  aannnneexxeess..    

 

LLee  pprroojjeett  eesstt  ddee  ccrrééeerr  uunn  ppôôllee  ccuullttuurreell  mmiieeuuxx  
aaddaappttéé  aauuxx  bbeessooiinnss  aaccttuueellss,,  rreeddoonnnnaanntt  aauu  
bbââttiimmeenntt  sseess  ffoonnccttiioonnss  dd’’aannttaann  ddee  ssaallllee  ddee  
ssppeeccttaaccllee  eenn  ll’’iinnttééggrraanntt  àà  uunn  eennsseemmbbllee  iinncclluuaanntt  
llee  CCeerrccllee  SSaaiinntt--MMaauurriiccee,,  llaa  mmééddiiaatthhèèqquuee  ddee  
SSoouullttzz  eett  ddee  nnoouuvveelllleess  ssaalllleess  dd’’aaccttiivviittéé  
mmuullttiiffoonnccttiioonnnneelllleess..    
LL’’eennsseemmbbllee  ddooiitt  ppeerrmmeettttrree  ddee  ddyynnaammiisseerr  ll’’ooffffrree  
ccuullttuurreellllee  llooccaallee  ppaarr  ddeess  ssppeeccttaacclleess,,  ddeess  
ccoonncceerrttss,,  ddeess  eexxppoossiittiioonnss,,  llee  ttoouutt  ddaannss  uunn  ccaaddrree  
ccoonnvviivviiaall..  

Janvier 1990, théâtre au Cercle Saint-Maurice 

Les travaux prévoient la 
réhabilitation complète du 
bâtiment de l’ancien cercle 
catholique dans ses fonctions 
d’autrefois. 

Les dons recueillis permettront de sauvegarder 
l’édifice et de raviver l’esprit du lieu, en lui 
rendant sa place dans la vie communale. 

1914-1918, Soldatenheim 

Projet de réaménagement du parvis 

Luc MARCK,  
Adjoint au Patrimoine et à la Culture, 

Bruno NEVEUX, délégué
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ANNIVERSAIRES

Mme KOS Astrid 
née le 09 septembre 1936 

a fêté ses 85 ans.

Mme FIROBEN Christiane
née le 16 septembre 1941 

a fêté ses 80 ans.

Mme LOEFFLER Monique
née le 20 octobre 1941 

a fêté ses 80 ans.

Mme SEILLER Marie-Louise
née le 26 août 1936
a fêté ses 85 ans.

Mme GROFF Marie-Thérèse
née le 03 août 1931
a fêté ses 90 ans.

M. SAVIGNY Serge
né le 17 septembre 1936

a fêté ses 85 ans.
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Sylviane ROTOLO,  
Adjointe aux Affaires Sociales, 

Sonia WAQUE, déléguée

UNE JOURNÉE FESTIVE
02 OCTOBRE 2021 À 12 H  
À L’HÔTEL RESTAURANT  
« LES VIOLETTES »

Une belle et douce journée 
pour ces couples pour 
se retrouver afin de fêter 
à qui ses noces d’or, 
d’orchidée, de diamant et 
de palissandre après une 
longue période d’inertie.

Ces jubilaires, accompagnés 
par M le Maire, Marcello 
Rotolo, de l’adjointe au 
social Sylviane Rotolo, de 
Sonia Waqué, conseillère 
municipale déléguée au 

social et de Maria Jonak adjointe aux écoles, ont 
pu se restaurer autour d’un succulent repas.

Les convives ont pu apprécier ce moment de 
détente et les conversations n’ont pas taries.

Après le discours et la lecture d’un poème par 
M le Maire, les invités se sont vus remettre un 
diplôme ainsi qu’un original bouquet. Maria 
Jonak, notre reporter/photo du jour a immortalisé 
l’évènement par des photos individuelles.

La journée s’est achevée par la prise d’une photo 
de groupe. 

Sylviane ROTOLO
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Le 61e cyclo-cross 
de Soultz organisé 
le 1er novembre par 

l'équipe de bénévoles 
(une quarantaine) du 

Vélo-Club Soultzia 
a été une réussite. 

Cette manifestation 
qui s'adresse aux 

compétiteurs 
cyclistes de tous 
les âges, autour 

du complexe MAB 
a couronné un 

spécialiste du genre, 
Lucas Brondani (UC 

Haguenau) déjà 2e en 
2018...

Nuit des Corbeaux :

5ème saison pour la Nuit des Corbeaux Saison 5 avec 3000 
personnes au RDV. Un succès cette année encore grâce aux 110 
bénévoles avec un parcours de 18 sas, 40 comédiens grimés de 

circonstance façon Halloween horrifique. 
L’accent a été mis sur les décors : bateau pirate de 12 m de long 
sur 7 m de hauteur, site Tchernobyl abandonné de tous sauf de 

mutants étranges, maison hantée où régnait une atmosphère de 
revenants et d'esprits drapés de blanc...

Marché aux Puces Foot

Le Football club a organisé le marché 
aux puces, au cœur de Soultz, 
dimanche 8 août.

Le 5 décembre est la date d’hommage 
aux anciens combattants d’Afrique du 
Nord ; élus et associations du souvenir 
se sont réunis devant la stèle place des 
Fêtes pour honorer le devoir de mémoire 
et se souvenirs des morts pour la France 
durant la guerre d’Algérie et les combats 
au Maroc et Tunisie

M. le Maire Marcello Rotolo remercie 
Christian Reinprecht pour son implication 
et bénévolat. Il a œuvré depuis plus de 
10 années à la tête de l'Office Municipale 
pour l'Encouragement à la Culture aux Arts 
et aux Sports.
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La Municipalité met un point d’orgue 
à célébrer l'anniversaire de l'armistice 
du 11 novembre 1918, qui représente 
l’accord mettant fin aux combats de 
la Première Guerre mondiale, ayant 
causé près de 10 millions de morts en 
4 ans, entre 1914 et 1918. Un moment 
fort pour petits et grands présents.

Mercredi 24 
novembre, une 
vingtaine de 
familles installées 
à Soultz en 2020 
et 2021 a rencontré 
la municipalité 
qui lui a présenté 
les services de la 
Mairie et les projets 
à Soultz.

 Le temps de Noël à Soultz  
a débuté par l’illumination du sapin 

place de la République avec les agents 
de la Ville réunis autour.  

Ce moment était agrémenté d’un 
chocolat chaud et manala.

Les Amis de Soultz ont 
présenté début décembre 

leur nouvelle revue 
d’histoire.

La compagnie Le 2 de Caro a 
égayé les rues du centre ville, 

samedi 18 décembre.
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COMMERCES

La ville a 
renouvelé son 
inscription pour 
la 2ème année 
consécutive à la 
JNCP et proposé 
des animations 
festives, ludiques 
et conviviales !

Les commerçants 
volontaires ont pu y participer et faire profiter 
d’offres avantageuses à leur clientèle.

La Gugga Ratscha a mis l’ambiance, Charlie 
Chaplin de la compagnie La Muse Ment est allé 
à la rencontre des passants ; jeux géants en bois, 
manège et élastiques pour le bonheur des petits 
et grands enfants ! Le conseil municipal des 
jeunes en a profité pour mener l’enquête chez 
les commerçants … 

2 OCTOBRE : 
JNCP JOURNÉE NATIONALE 

DES COMMERCES DE PROXIMITÉ

CONSOMMER LOCAL C’EST 
BON POUR LE MORAL !

#SOUTENONSNOSCOMMERCES
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COMMERCES

Annie DITTRICH, 
Adjointe à l’Animation et aux Commerces

Léa DESGRANCHAMPS, Khalid ISMAILI, 
Délégués

À LA RENCONTRE 
DE NOS COMMERÇANTS

Une page se tourne !
La boutique Blanc de Titane a récemment annoncé son 
départ à la retraite à sa fidèle clientèle.
Après plusieurs années à proposer des articles de décoration 
et abonder de conseils avisés, Martine Muller a décidé 
de s’envoler vers d’autres aventures. M le maire Marcello 
Rotolo et tout le conseil municipal lui souhaite une belle et 
heureuse retraite !

Annie Dittrich, adjointe au Maire 
aux côtés de Martine Muller

Les commerces participants ont proposé une chasse  
aux bonbons, animation organisée le même jour 

 que la Nuit des Corbeaux (Acap et Dp).

Sophie  
coiffure

Boutique 
 La Boîte  

à Fring’

Optique de la source

Boutique De Mères en Filles Au secret des fleurs Boutique La Boîte à Fring’

Luna Sole : cuisine italienne !
Depuis le 8 novembre un nouveau restaurant a ouvert ses portes !
A la place du bar « Le Chasseur » se tient aujourd’hui 
cette nouvelle enseigne à la façade orange vif. Le 
bâtiment a été entièrement rénové à l’extérieur tout 
comme à l’intérieur, pouvant accueillir jusqu’à 120 
couverts. Un buffet à volonté est proposé à midi, 
autrement la carte est bien étoffée : pizzas, large choix 
de pâtes, gnocchis, faux-filet, cordon-bleu, …
Une carte spéciale plats à emporter est également 
proposée comme la fameuse pizza familiale de 50 cm ! 
L’ambiance en ravira plus d’un : des soirées à thème 
sont proposées et vous pourrez même pousser la 
chansonnette !

24 rue Jean Jaurès • Ouvert tous les jours de la semaine sauf le lundi • 03 69 07 61 96
Salvatore Sabatino aux côtés 
de M. le Maire, Marcello Rotolo
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ASSOCIATIONS

La gymnastique volontaire permet la pratique du 
sport santé de façon régulière tout en procurant 
une part de détente pour l’esprit à travers la 
convivialité, le plaisir, le bien-être et la vitalité.

Pratiquée en musique et en groupe elle est 
stimulante.

Elle apporte une meilleure connaissance de son 
corps en tonifiant les muscles et en améliorant 
la fonction vasculaire.

Rendez-vous tous les jeudis de 20h à 21h hors 
vacances scolaires à l’école maternelle Belle Vue.      

Renseignements sur place.

Renseignements  :
Marguerite DECKER, Présidente  

h03 89 74 34 26

 

LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
A ENFIN FAIT SA RENTRÉE !

UNE VOSGIENNE 1861 BIEN ACTIVE

UNE BELLE SAISON À VENIR

Malgré les multiples interruptions de la pratique 
sportive liées à la crise sanitaire, le club a su se 
montrer réactif et dynamique pour assurer un 
début de saison digne de ce nom.

Comptant aujourd’hui 204 licenciés, les 
inscriptions vont se stabiliser mais promettent 
d’ores et déjà une très belle saison, rythmée par 
le plaisir de se retrouver et de faire du sport dans 
la joie !

Le club de gym La Vosgienne propose, comme 
chaque année, de nombreuses activités pour 
satisfaire petits et grands : baby-gym et éveil 
gymnique (de 2 à 5 ans), gymnastique de loisirs (à 
partir de 6 ans), gymnastique artistique féminine, 
ainsi que de la gym adulte, du trampoline et de 
la team-gym (gym acrobatique).

MANIFESTATIONS

Après l’annulation de nos compétitions, galas et 
toutes autres manifestations l’année dernière, 
la société de gymnastique “se réveille”. Le club 
va ainsi proposer sa fête de Noël/Saint Nicolas, 
ainsi qu’un gala.

Nous vous donnons également rendez-vous le 
week-end du 5/6 Mars & 2/3 Avril 2022 pour la 
compétition régionale de trampoline et gym 
acrobatique dans notre salle.

Un calendrier avec les photos du club va être 
proposé en fin d’année en collaboration avec 
nos partenaires.

APPEL AUX BÉNÉVOLES
Le club est à la recherche de bénévoles pour 
le faire grandir ! Membres du comité, moniteurs 
ou aides moniteurs... Vous êtes passionnés par 
la gymnastique ? Mettre votre bonne humeur 
et vos idées au profit du club vous intéresse ? 
N’attendez plus et contactez-nous dès 
maintenant !

 Renseignements :  
fvosgienne.1861@orange.fr

 Gymnastique La Vosgienne 1861 Soultz

Olivier KNIBIELY, président et le comité
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Le club d’arts martiaux de Soultz a bien repris 
ses activités avec des cours pour enfants dès 6 
ans et adultes de tae kwon do, les lundis soirs à 
18h30 et des cours de combat complet, sambo 
pour enfants à partir de 6 ans le vendredi à 17h45. 
Un nouveau cours Martial kids a été mis en place 
les vendredis à 17h, initiation aux martiaux pour 
les enfants de 3 à 6 ans. Deux entraîneurs du 
club Raphael Schmitz et Vanara Samboun ont 
participé à l’émission «Incroyable Talent» sur 
M6. Le directeur technique du club Raphael 
a participé au Naga d’Allemagne (compétition 
mondiale de jiu jitsu Brésilien) mi-octobre et a 
remporté 2 ceintures de champions. 

Des portes ouvertes seront organisées du 10 au 
15 janvier 2022 pour essayer gratuitement les 
sports. Un stage de nunchaku et un autre de 
combat défense et krav maga seront également 
proposés en janvier. Le club va également 
organiser en février à la MAB de Soultz une 
compétition internationale d’arts martiaux.  

Renseignements : 
 Raphaël SCHMITZ (Président)  

 h03.89.76.89.92   
f raphael.schmitz@yahoo.fr.

combat-taekwondo.fr

DÉCOUVREZ L’ART
MARTIAL

ASSOCIATIONS

La section du Club Vosgien de Soultz en 
partenariat avec la Ville a proposé une création 
d’un sentier urbain appelé « sentier des jardins » 
sur le territoire soultzien. Le parcours serait 
d’environ 8 kilomètres.
Celui-ci a été retenu par Avenir Montagne par 
l’intermédiaire de la Fédération du Club Vosgien 

de Strasbourg. Le chiffrage du projet a été 
transmis par nos soins pour étude à la Fédération 
de Strasbourg.
Une réunion est prévue à Strasbourg pour 
finaliser le projet, en espérant une réalisation 
prochaine.

 Jean-Claude ROUSSEAU, Président

CLUB VOSGIEN, 

UN NOUVEAU PARCOURS PÉDESTRE EN PROJET  :

En 2021, l’équipe de la 
Présidente Céline Rutler 
a enfin pu relancer les 
activités de son petit 
club cycliste.
Le 11 septembre, la  
21e grimpée du Col 
Amic a été un succès 
et a apporté un souffle 
de jeunesse au club 
centenaire. 

La course est désormais ouverte à tous, dès 
la catégorie des minimes (13 ans dans l’année). 
Le Vélo-Club Soultzia a ainsi pu compter parmi 
les participants quelques jeunes membres du 
club, particulièrement motivés. À noter que 
le vainqueur de cette édition disputée dans 
d’excellentes conditions, n’avait que 21 ans. 
Tous ces jeunes sont donc promis à un bel avenir 
sur leur vélo.

La direction prise par le Vélo-Club Soultzia 
pour le futur reste inchangée avec comme 
ligne directrice une pratique heureuse du 
cyclisme en loisir ou en compétition … depuis 
100 ans.
Pour 2022, l’équipe propose quatre évènements : 
- les 5 et 6 mars, Bourse vestimentaire à la MAB, 
- 10 septembre, 22e GRIMPÉE du Col-Amic (contre 

la montre en côte), 
- le 1er novembre, 62e CYCLO-CROSS de Soultz, 
- le 5 novembre, Super-Loto à la MAB.
Toutes les informations : 

http://vcsoultzia.over-blog.net/
https://www.facebook.com/veloclub.soultzia
 

http://vcsoultzia.over-blog.net 
https://www.facebook.com/veloclub.soultzia 

VÉLO-CLUB SOULTZIA

APRÈS 100 ANS, LA JEUNESSE POINTE LE BOUT
DE SON NEZ AU VÉLO-CLUB SOULTZIA
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ASSOCIATIONS

Depuis le début de 
l'année, nos distributions 
continuent dans de 
bonnes conditions de 9h 
à 11h tous les mercredis 
au local habituel.

Une nouveauté est à 
signaler: Les légumes 
produits dans le 
"Jardin de partages et 
d'expériences" (jardins 
communaux, route 

de Raedersheim), nous ont été proposés par 
M. Francis Cornet, l'initiateur de ce jardin.

Ainsi depuis la fin de cet été nous pouvons 
distribuer chaque mercredi, selon la récolte:

tomates, haricots, betteraves, courges, choux et 
même des pois chiches .

On y ajoute aussi les fruits et les légumes issus 
des potagers des bénévoles de Saint-Vincent-
de-Paul !

Geneviève FELMY,
présidente de

Saint-Vincent-de-Paul - Soultz 

SAINT-VINCENT-DE-PAUL

L’association La Farandole connue pour 
avoir longuement administrée des activités 
périscolaires et extrascolaires à Soultz repart vers 
de nouveaux horizons. Composée actuellement 
d’une dizaine de membres bénévoles, elle a 
pour objectif de rassembler, enfants, ainés et 
associations locales autour de projets éducatifs, 
artistiques et culturels.

Sous son impulsion, des artistes professionnels 
de la compagnie des Naz interviendront à l’école 
Krafft suite à une réflexion qui a été menée sur 
la qualité du vivre ensemble.

Par ailleurs, La Farandole a invité les trois 
écoles maternelles de Soultz autour d’un projet 
culturel, artistique visant à introduire dans le 
milieu scolaire un instrument de musique peu 
connu, la harpe.

Enfin, le dimanche 12 juin 2022 sera 
l’occasion de participer à une journée ludique 
intergénérationnelle appelée : La Farandolienne. 
Le parc Le Forestier situé sur la route de 
Guebwiller face à l’EHPAD sera le lieu d’animations 

qui concerneront tous les âges. A partir de ce 
lieu, un circuit balisé traversera les lieux clés de 
la ville où écoliers, conteurs, musiciens, artistes, 
historiens partageront avec vous les éléments 
de notre histoire et vie soultzienne commune.

Nous souhaitons que le plus grand nombre de 
familles puissent y participer.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, apporter 
votre soutien, proposer des idées. 

Renseignements :   
f  lafarandolesoultz@gmail.com

LA FARANDOLE

LE SPIRIDON CLUB D'ALSACE

Envie de bouger avec votre 
chien ? Marche, course à 
pied et VTT sont possibles 
en groupe et dans la bonne 
humeur, au rythme de 
chacun.

Le Spiridon Club d’Alsace 
est un club d’athlétisme qui 
a développé une section 
canicross. Le canicross : 

c’est courir, attaché à son chien avec un matériel 
adapté. Le but est que le chien soit devant sans 
le contraindre. Avoir une complicité avec son 
chien, un moyen de se dépenser à 2 mais en 
groupe

Isabelle KHALED,
Vice-Présidente du Spiridon Club d’Alsace

f  president@trophee-des-vosges.com
https://www.canicross-spiridon.fr/
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ASSOCIATIONS

Vous avez fait votre service militaire, vous avez 
pris part à des opérations extérieures, vous 
vous êtes engagés au service de l’état : policiers, 
gendarmes, pompiers, douaniers. Vous êtes 
une personne qui partage nos valeurs : action 
sociale, défense des droits, civisme, mémoire. 
Vous êtes veuf ou veuve d’Ancien Combattant, 
vous voulez vous investir dans une association 
combattante au passé prestigieux et centenaire 

mais toujours aussi jeune ; 
venez nous rejoindre. 
Contactez M. Wladislaw Kos, 
président de l’association 
UNC de Soultz 03 89 76 16 01 ou le siège 
départemental de l’UNC (3, avenue de Lattre de 
Tassigny Colmar) tél. 03 89 23 66 80 (lundi et 
jeudi) unc68@wanadoo.fr

Véronique FUCHS, Secrétariat UNC 68

UNC  
POUR LES ANCIENS COMBATTANTS

Le Souvenir Français a pour vocation de 
maintenir la mémoire de tous ceux qui sont 
morts pour la France, qu’ils soient Français ou 
étrangers. Il a aussi pour mission l’entretien des 
sépultures et des monuments commémoratifs, 
l’organisation d’actions de Mémoire pour rendre 
hommage au courage et à la fidélité de tous 
ces hommes et ces femmes morts aux champs 
d’honneur.  Créé en 1887 par Xavier Niessen, le 
Souvenir Français est reconnu d’utilité publique 
en 1906. En 1915, il crée 200 cimetières militaires 
et cinquante monuments à la gloire des soldats 
morts au champ d’honneur. En 1918, ce sont 
200 000 tombes qu’il entretient, tant dans les 

cimetières du front que dans ceux de l’intérieur, 
et y applique sa devise «À nous le souvenir, à 
eux l’immortalité». Le Souvenir Français est 
ouvert à toutes celles et ceux qui, Français ou 
étrangers, ont « une certaine idée de la France », 
il n’a aucune attache politique et il est libre de 
tout lien confessionnel ou philosophique. 

En juillet le Comité de Soultz a accueilli deux 
descendants de Nonce Marie Luiggi, Poilu 
corse tombé à Metzeral en juin 1915. Ces deux 
personnes ont réussi à retrouver les traces 
de leur grand-oncle grâce aux recherches 
mémorielles réalisées par le président Guy 
Violini et à une conférence que ce dernier a 
donné dans un village de Haute Corse. L’accueil 
en la Nécropole Chêne Millet de Metzeral avec le 
drapeau du Souvenir Français, le drapeau Corse, 
le fanion des Chasseurs alpins accompagnés de 
clairons fut chaleureux et émouvant au pied de 
la tombe de ce Poilu. 

Le Comité de Soultz organise aussi des rencontres 
dans les écoles ou le collège (si la situation 
sanitaire le permet) et participe à toutes les 
actions ou manifestations mémorielles locales.

Guy VIOLINI, Président

LE SOUVENIR FRANÇAIS
À NOUS LE SOUVENIR, À EUX L’IMMORTALITÉ 

L’association Dix De Der vous accueille dans son 
local situé 3 rue de l’école à Soultz, pour jouer à 
la belote.

Débutant ou passionné, peu importe l’âge, venez 
passer un bon moment de divertissement dans 
une ambiance chaleureuse.

Le comité, dynamique et sympathique vous 
accueille tous les mardis à 14h, début des jeux 
à 14h30 et les vendredis à 19h30, début des jeux 
à 20h.

Mireille LENG, Présidente

DIX DE DER  
MOMENT DE CONVIVIALITÉ
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ASSOCIATIONS

En ces temps encore un peu difficiles en matière 
de communication, suite aux contraintes 
sanitaires, nous profitons de cette édition pour 
informer nos paroissiens des points suivants :

Une centaine de personnes ont répondu présents 
à la FÊTE PATRONALE qui s’est tenue dans une 
ambiance très chaleureuse à la Halle aux Blés le 
dimanche 26 septembre 2021.

Pour répondre au souhait de Mr le Curé Pierre-
Hubert HAAG, le conseil de fabrique a engagé la 
remise en place dans notre église du chemin de 
croix déposé dans les années 1980 et entreposé 
depuis au sous-sol de l’école KRAFFT.

Cela nécessite un grand travail de réfection (mise 
en état des peintures, confection de cadres en 
bois et d’attaches (ferronnerie).

Tous vos dons seront les bienvenus au même 
titre qu’une participation des collectivités locales. 
(Un reçu fiscal sera délivré à tous les donateurs)

La traditionnelle Fête Patronale est à cet instant 
la seule manifestation connue en 2022, compte 
tenu du maintien des circonstances sanitaires.

D’ores et déjà nous espérons vous accueillir 
nombreux et aux meilleures conditions en cette 
année qui se profile et vous souhaitons JOIE, 
BONHEUR et surtout SANTE ainsi que de très 
belles fêtes de fin d’année avec tous ceux qui 
vous sont chers.

Olivier KOCH,
Président et les membres

LE CONSEIL DE FABRIQUE
ET LA PAROISSE ST MAURICE 

LE FESTIVAL DU LIVRE ILLUSTRÉ EST ANNONCÉ POUR LES 14 ET 15 MAI 2022.

La dernière édition de 2018, « Eh bien, illustrez maintenant » fut proposée aux 
élèves des écoles de Soultz un petit texte narrant des histoires vécues en 
une petite ville nommée « Babbaschlakerklatsch ». En son vignoble des fées 
faisaient mûrir les raisins, dans les caves des tonneaux chantaient… en ville 
des dragons crachaient du feu au grand dam des pompiers… etc.

Isabelle Schuffenecker, illustratrice, se rendit à l’école St Jean pour une leçon 
de dessin devant 80 élèves. Sujet : le dragon. 

Hugues HOOHS,
Président « Les Amis de Robert Beltz » 

FESTIVAL DU LIVRE

LA FÊTE À CARNAVAL
L’OMECAS est heureux d’organiser à nouveau le 
carnaval à Soultz.

La soirée «  Après-Ski et Années 80  », samedi 
26 mars 2022 proposera une ambiance de folie 
dès 21h (ouverture des portes à 20h) à la MAB. 
(pass sanitaire exigé)

La prévente des billets (entrée 8€) est possible 
sur www.omecas.fr

Le lendemain dimanche 
27 mars aura lieu 
l’emblématique caval- 
cade, toujours aussi 
colorée et rassemblant 
petits et grands, dans les 
rues du centre-ville de 
Soultz.

Guy RIEGER, 
Président et le comité.
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TRIBUNE

Chères soultziennes, chers soultizens, 

En 2021, vos élus «  Soultz, j’y crois  !  » ont participé à tous 
les conseils municipaux. Le groupe reste soudé au-delà des 
3 élus siégeant. Serge Chevallier a démissionné pour raison 
personnelle du conseil municipal. Laurent Parmentier a 
naturellement accepté de prendre le relai et de porter la voix 
démocratique de l’opposition. Nous remercions Serge pour le 
travail accompli et souhaitons la bienvenue à notre nouveau 
collègue ! 
En 2022, nous continuerons de travailler en bonne intelligence 
avec la municipalité et de relayer vos interrogations. À la suite 
de nos nombreuses interventions concernant les difficultés du 
Tennis Club, nous attendons une sortie positive de ce dilemme 
qui dure depuis 5 ans. Nous rgrettons l’immobilisme de la 
municipalité qui a réduit ce club à son minimum !
Nous avons été contactés par de nombreuses associations en 
détresse : le football club, le handball club… et des habitants 
soucieux du devenir de leur ville et de leur qualité de vie. Ils 
dénoncent particulièrement les conditions de construction (rue 
Buhlfeld…). Nous sommes aussi très attentifs aux conditions 
de travail des agents de la ville et à la fermeture du service 
jeunesse. Le manque de dialogue social a obligé les agents à 
faire grève. Nous restons mobilisés avec eux. Nous suivrons 
ces sujets avec attention et resterons attachés à défendre les 
intérêts communs.
Politiquement, notre maire est devenu conseiller régional dans 
l’opposition, après avoir échoué sur la liste des Sénatoriales de 
Gauche. Dans le même temps, Karine Pagliarulo est devenue 
Vice-présidente de la Collectivité européenne d’Alsace.
Belles fêtes de fin d’année et bonne année 2022 ! 
Alles guata zum neija Johr ! 

Karine PAGLIARULO, Sarah SIOUALA,
Laurent PARMENTIER 

Soultz, j’y crois !

Chers soultziens, soultziennes,

Une nouvelle année se termine, et encore une fois 
elle fut marquée par la crise sanitaire qui n’en finit 
plus de rebondir en impactant nos vies à tous. 
Cependant, certains signes encourageants peuvent 
faire entrevoir le bout du tunnel. Nos commerces, 
et plus particulièrement nos cafés et restaurants ; 
si impactés l’année passée par les confinements et 
couvre-feu ont pu reprendre une certaine activité. 
D’autre part, de nouvelles enseignes ont vu le jour 
dans notre cité, témoignant du dynamisme de nos 
concitoyens et de l’attrait de notre commune. La 
place de la république refaite, couverte de terrasses 
cet été, et se prêtant aux différentes manifestations 
de l’année a donné sa pleine mesure, pour créer un 
cœur de ville, actif et attirant. Nous remercierons les 
différentes associations qui ont œuvré à cette activité, 
ainsi que l’ensemble du personnel communal pour 
la qualité du fleurissement de la place et de nos 
rues. Je poursuis mon travail en collaboration avec 
l’équipe municipale, afin d’apporter le cadre le plus 
agréable à nos habitants, et je salue les éléments 
déjà accomplis. Bien sur il reste encore beaucoup 
à faire, et nous ne relâcherons pas nos efforts. 
Espérons que l’année à venir soit encore meilleure. 
Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année, 
auprès de vos proches et amis. 

OBSTETAR Régis
liste « Soultz Ma ville »

Chères Soultziennes, chers Soultizens, 

Les élus du  groupe de la majorité municipale « Décidons notre ville » sont quotidiennement à vos côtés pour répondre 
à vos besoins. Avec vous, nous continuons à travailler pour construire un projet d’avenir pour notre ville. Nous sommes 
présents à chaque manifestation, à chaque assemblée générale et nous sommes attentifs à toutes les demandes des 
concitoyens et des associations, que nous essayons de traiter au mieux dans la mesure des possibilités de la ville.

Toutefois dans l’une des tribunes de l’opposition, l’ancienne adjointe fait mine de se soucier du niveau d’engagement de 
la municipalité, alors même qu’avec son équipe, elle ne  participe que très exceptionnellement aux commissions et aux 
réunions de la commune et de la CCRG, instances présidées par le maire et  où une part déterminante du travail communal 
et intercommunal se réalise. Peu présents, il leur est, du coup, difficile de connaître l’ensemble des actions menées par 
la municipalité, parmi lesquelles le soutien aux diverses associations, qui seraient, à les entendre, abandonnées. Les 
associations apprécient le soutien de la ville qui se manifeste par le montant des subventions, allouées et maintenues, et 
des travaux entrepris sur plusieurs sites. Si la municipalité, à laquelle appartenait alors Mme Pagliarulo, n’avait pas validé 
les travaux défectueux du sol du club de tennis et en négligeant de souscrire les assurances qui s’imposent, la Ville et le 
tennis-club auraient gagné un temps précieux !

Il est vrai qu’il est difficile de rattraper et, surtout, de reconnaître ses errances passées, quand, ancienne adjointe au 
maire, on a activement participé au surendettement de la ville en souscrivant un prêt toxique dont nous supporterons 
l’impact jusqu’en 2034 ! Malgré ce handicap, dans lequel nous n’avons aucune responsabilité et qui plombe l’action de la 
commune, notre municipalité fait face et agit en responsabilité !  Notre majorité considère que le courage politique ne 
consiste pas à faire plaisir à chacun mais à réaliser ce qui doit être fait pour le bien de tous. Il s’agit d’une ligne de conduite 
que nos élus appliquent en tous domaines afin que l’équité entre les citoyens et la satisfaction de l’intérêt général soient 
une réalité. Aussi, grâce à l’action de terrain des élus de la municipalité et des actions du maire au travers de ses divers 
mandats, nous réussissons progressivement à sortir la ville de Soultz de ses difficultés, car nous sommes convaincus que 
c’est ensemble que nous irons encore plus loin !

Liste Décidons notre ville
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Olivia Marie née le 11 décembre 2020
Fille de GALLIATH Jérémie et de PRINZBACH Sophie

Naël né le 11 février 2021
Fils de BOLLINGER Geoffrey et de VENTURA TRAVESSA 
Jessica

Amir Naël né le 24 mars 2021
Fils de SAROUT El Mostafa et de TANJI Fouzia

Lenny né le 06 mai 2021
Fils de NART René et de NOBEL-THOMAS Bénédicte

Augustin Raymond René né le 09 juin 2021
Fils de BURGER Stève et de KNOERR Caroline

Victor né le 09 juin 2021
Fils de WINE Renaud et de SEIDL Virginie

Maoro Fernand Giuseppe né le 13 juin 2021
Fils de ARICO Salvatore et de FISCHER Cécile

Romane née le 26 juin 2021
Fille de MATHERN Luc et de STILLITANO Delphine
 
Inaya née le 03 juillet 2021
Fille de RIBAUD Salvatore et de MACIAS Laetitia

Margaux Jacqueline Constance née le 07 juillet 2021
Fille de LIBOLD Vincent et de MENGUS Fanny

Charlie Nadine Marie Louise née le 10 juillet 2021
Fille de CHANTÔME Thomas et de MOINAUX Eva

Lya née le 16 juillet 2021
Fille de SINTÈS Simon et de BERNARD Marion

Lana née le 28 juillet 2021
Fille de KOPP Vincent et de HUSSON Sophie

Abriel Yvan Grégory né le 30 juillet 2021
Fils de LECOUEY Adrien et de Justine GIRARDEAU

Antoine Pascal Maurice né le 08 août 2021
Fils de KIEN Johann et de KLEE Elodie

Aydan né le 21 août 2021
Fils de RUIDAVETS Lionel et de ARSLAN Hasret

Livia Rose née le 15 septembre 2021
Fille de DELABY François et de FEUERSTEIN Marie 

SUTTER Christophe et BARBARINO Giuseppina
Mariés le 12 juin 2021

RICCARDI Bruno et WEILLER Sonia
Mariés le 12 juin 2021

BILLEY André et DORN Vanessa
Mariés le 26 juin 2021

RAIMONDI Sébastien et FATTIZZO Jessica
Mariés le 10 juillet 2021

SEGUIN Jean Marie et THIÉBAUX Céline
Mariés le 17 juillet 2021

TAVONE Gianni et CORTESE Estelle
Mariés le 24 juillet 2021

MIGALE Pietro et STOFFER Tiffany
Mariés le 05 août 2021

MEYER Lionel et FRITZ Justine
Mariés le 21 août 2021

MESNY Arthur et SCHWEBEL Harmony
Mariés le 10 septembre 2021

TRAWINSKI Nicolas et MUGLER Clara
Mariés le 11 septembre 2021

CORTESE Guillaume et KRIEG Vanessa
Mariés le 25 septembre 2021

DALIBERT Kevin et ERNY Camille
Mariés le 30 octobre 2021

COLOSI Fabien et KESSLER Elodie
Mariés le 30 octobre 2021

MARIAGES :

NAISSANCES :
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COBAI Vve. BLASUTTO Maria
Décédée le 14 juin 2021

ARTALE Nunzio
Décédé le 15 juin 2021

BEUCHER Vve. COLAS Odette
Décédée le 16 juin 2021

SENN François
Décédé le 16 juin 2021

NESTELHUT Vve. LUTHERER Marie Suzanne
Décédée le 22 juin 2021

TARNOW Gerhard
Décédé le 28 juin 2021

ANNAHEIM Maurice
Décédé le 02 juillet 2021

SCHNEIDER Vve. HÄSLI Marie Madeleine
Décédée le 05 juillet 2021

ZWENGER Jacques
Décédé le 11 juillet 2021

OBERLÉ Vve. STOEBER Jacqueline
Décédée le 13 juillet 2021

WIPPLINGER Vve. BRAUN Anne-Marie
Décédée le 17 juillet 2021

WOLFFELSPERGER José
Décédé le 23 juillet 2021

MAURER Vve. KATZ Marie Thérèse
Décédée le 25 juillet 2021

FABRA Daniel
Décédé le 03 août 2021

BOLL Vve. KRAFFT Irma
Décédée le 04 août 2021

JAEGY Vve. ROMAN Jeanne
Décédée le 04 août 2021

HUSSER Vve. HELM Charlotte
Décédée le 10 août ,2021

DEVOS Vve. ROMAIN Louisette
Décédée le 21 août 2021

GRUNEISEN Gilbert
Décédé le 22 août 2021

BÉDÉ André
Décédé le 23 août 2021

KIENTZ Vve. ZADWORNY Monique
Décédée le 11 septembre 2021

RUFFENACH Vve. HALLER Liliane
Décédée le 21 septembre 2021

HOOG Daniel
Décédé le 25 septembre 2021

PFIRSCH Francis
Décédé le 27 septembre 2021

HIGEL Eps. BISANTZ Yvette
Décédée le 01 octobre 2021

ZAID Ahmed
Décédé le 04 octobre 2021

BACHMANN François
Décédé le 04 octobre 2021

SCHRUOFFENEGER Louis
Décédé le 17 octobre 2021

GODELAR François
Décédé le 20 octobre 2021

CALOGERO Eps. ROMEO Concetta
Décédée le 01 novembre 2021

BELLAL Louisa
Décédée le 03 novembre 2021

LATUNER Marcel
Décédé le 05 novembre 2021

DUCRET Vve DUVEAU Françoise
Décédée le 09 novembre 2021

FORNY Aurélie
Décédée le 11 novembre 2021

THEILLER Germain
Décédé le 12 novembre 2021

ZBINDEN Natacha 
Décédée le 21 novembre 2021

JAEGGE Bernard
Décédé le 26 novembre 2021

JOBARD Div. WAGNER Armande
Décédée le 28 novembre 2021

SCHWINDENHAMMER Hélène
Décédée le 28 novembre 2021

ORLANDO François
Décédé le 29 novembre 2021

LALLEMAND Vve. FRITSCH Jeanne
Décédée le 29 novembre 2021

BERNARDIN Eps. MICHELAT Monique
Décédée le 02 décembre 2021

DÉCÈS :



MANIFESTATIONS À SOULTZ   
DE JANVIER À DÉCEMBRE 2022 

MAB

4/5/6 février EXPO PHOTOS LA FOCALE

12 février GALA BOXE

19/20 février BOURSE VÊTEMENTS

26/27 février TOURNOI FOOT

5 mars GALA BOXE

13 mars SALON OURS ET POUPÉES

26 mars BAL CARNAVAL

3 avril MARCHE POPULAIRE

7 mai GALA BOXE

25 juin GALA BOXE

27 novembre STE BARBE

HALLE AUX BLES

4,5,6 février 
2022

EXPOSITION PHOTO  
PAR LA FOCALE

25 septembre FÊTE PATRONALE  
SAINT MAURICE

14,15,16 octobre 
2022, 

SALON DES SOURCIERS-
GÉOBIOLOGUES

22,23 octobre SALON MARIAGE

AU CENTRE VILLE

2ème samedi du 
mois BROCANTE ET ANTIQUITÉS

11 juin BRADERIE

14 juillet FESTIVITÉS TRICOLORES, 
BAL ET FEUX D’ARTIFICES

15 août FÊTE D’ÉTÉ

1er octobre PIQUE-NIQUE RÉPUBLICAIN

8 octobre JOURNÉE NATIONALE DES 
COMMERCES DE PROXIMITÉ

3-4 et 10-11 
décembre :

MARCHÉ DE NOËL  
ET SES ANIMATIONS 

Le programme des manifestations est amené à évoluer en 
fonction de la situation sanitaire.

Crédit photo: Delphine Levasseur


